[image: image1.png]V/
' L[]
Cn" = Centrede (‘?esnon |
-../J 0 de la Fonction Publique

/M Territoriale des Hautes-Alpes





Modèle de délibération donnant mandat au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes pour le lancement d’un contrat cadre de prestation sociale sous la forme de titre restaurant
Le Conseil municipal (ou le Conseil Syndical ou le Conseil d’Administration),
Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L452-42 
Considérant la proposition du CDG 05 visant à négocier un contrat cadre, ouvert à l’adhésion facultative des collectivités,
Considérant l’intérêt, notamment financier, de participer pour la commune/établissement/syndicat à cette mise en concurrence avec prise d’effet au 01/01/2027,
Le titre restaurant permet aux salariés d’avoir accès à un repas complet lors de leur pause déjeuner, avec un coût diminué grâce à la participation de l’employeur, non soumise aux charges sociales en fonction du montant accordé.
Le CDG 05, conformément à l’article L452-42 du code général de la fonction publique, procède à la présente consultation en vue de proposer un contrat cadre d’action sociale sous la forme de titres restaurant en direction des personnels territoriaux des collectivités et des établissements publics des Hautes-Alpes qui en auront exprimé le souhait. 

En proposant un tel dispositif, le CDG05 entend soutenir les employeurs territoriaux des Hautes-Alpes dans leur volonté de développer des prestations sociales en faveur des agents territoriaux. Il s’agit en effet d’un levier non négligeable d’attractivité et de lutte contre les inégalités.
Monsieur le maire/le président/madame le maire/la présidente propose ainsi de donner mandat au Centre de gestion en vu de lancer une procédure de passation d’un contrat cadre de prestation sociale sous la forme de titres restaurant pour le compte de la commune/établissement/syndicat de..XX
Ce mandat est sans engagement. Les caractéristiques précises du contrat cadre seront communiquées au terme de la procédure menée dans le respect des règles de la commande publique. La collectivité pourra alors décider de son adhésion et des modalités de cette adhésion. 

Le conseil municipal (ou autre assemblée délibérante), après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· charge le Centre de gestion des Hautes-Alpes de négocier un contrat cadre de prestations sociales concernant l’acquisition de titres restaurant pour les agents territoriaux de la commune/établissement/syndicat de XX .

Fait à..

Signature
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